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EDITORIAL 

 

Bonjour à tous,  

Le mois de novembre arrive avec 2 manifestations importantes : 

*Epoqu’Auto les 9-10-11 novembre avec un stand préparé par François Reynaud à 

l’occasion des 40 ans de l’ICCCR à Chartres, 

*L’Assemblée Générale le 25 novembre à Loyettes (01) (7 km de Villette d’Anthon). 

Comme indiqué depuis plusieurs années, c’est la dernière fois que je me présente au 

poste de Président. 

Vous trouverez avec ce tract le règlement intérieur établi par le bureau pour une 

approbation lors de l’assemblée générale ordinaire (article 14 des statuts). 

Dans ce tract vous trouverez le programme et le pouvoir de l’AG, ainsi que 

l’inscription au repas de l’AG, comme d’habitude le club prend une participation à 

l’occasion de ce repas. 

Le repas de fin d’année aura lieu au mois de janvier, inscription et menu dans ce 

tract. 

N’oubliez pas qu’en 2019, CITROËN aura 100 ans et de nombreuses manifestations 

sont prévues pour cet anniversaire. Nous vous en reparlerons tout au long de l’année. 

Amicalement.                                                                                   

                                                                                  PIERRE 
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CALENDRIER  DES  MANIFESTATIONS   2018 
 

19 Octobre Réunion mensuelle CHAMPAGNE AU Mt D’OR (69) 

26 Octobre Réunion mensuelle GRENOBLE (38) 

9-10-11 Novembre Epoqu’Auto CHASSIEU (69) 

16 Novembre Réunion mensuelle CHAMPAGNE AU Mt D’OR (69) 

17 Novembre Expo voitures (Beaujolais) CHAMPAGNE AU Mt d’Or (69) 

25 Novembre Assemblée Générale LOYETTES (01) 

30 Novembre Réunion mensuelle GRENOBLE (38) 

1-2 Décembre  Salon CHAMBERY (73) 

21 Décembre Réunion dinatoire CHAMPAGNE AU Mt D’OR (69) 

DECEMBRE PAS DE REUNION GRENOBLE (38) 

 

SOIREE DINATOIRE  du vendredi 21 Septembre 2018 
(Champagne au Mont d’Or)                                                                                                                                                                                                                                                                                         

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Pour cette réunion dinatoire de rentrée après les vacances, à Champagne au Mont d'Or, 10 personnes ont 

répondu présents. Pierre RABANY  nous  présente les prochaines manifestations :    

 

   - 09-10-11 novembre : Epoqu’Auto, Pierre nous informe qu’il a des tickets à 10€, 

   - 25 novembre : Assemblée Générale à Loyettes dans l’Ain, 

   - 21 décembre : dernière réunion dinatoire de l’année. 

 

Nous finissons la soirée par un repas copieux et convivial comme à l’accoutumée. 

 

                                                                                 Marie-Jo PROFOND 

 

 
Photo Nicolas 
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Le mot des Grenoblois 

Réunion du 26/10/ 18 

Petite séance de travail, Pierre Henri nous fait part des grandes lignes débattues. 

 

Lors de la réunion de bureau : 

 

Tout d’abord il nous signale que faute de participants la sortie que Pierre nous préparait dans le Cantal est 

annulée. On est vraiment désolé pour l’énergie dépensée à la préparation de cet évènement.  

 

La sortie de Pentecôte est maintenue elle sera organisée par un groupe de Grenoblois (sous réserve de 

trouver un établissement qui corresponde à nos attente)  plus d’informations lors de l’A.G. 

 

Notre repas de début d’année organisé par Piwi, avec une participation du club, se fera le 13/01/19 à 

Valbonnais plus de détail dans ce tract.  

 

Pour un départ groupé à destination de l’A.G. le rendez-vous est fixé sur le parking relais de Rives à 8h30. 

Pour Epoqu’auto François R. nous prépare un stand qui devrait avoir un certain succès, mais chut …on a hâte 

de voir. 

A très vite.          RAY.   

 

Ne jetez plus les sacs-poubelles 

l'écologie ça peut servir à faire des économies, et.....  si vous faites cela un vendredi, le sac ne sera pas retiré avant lundi. 
 

 

Document fourni par Robert B. 
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Assemblée Générale  

9h30 : Emargement – 10 h précises : Assemblée Générale 

Bulletin d’inscription 

le  dimanche 25 novembre 2018 à LOYETTES  

Restaurant « Au fil de l’Eau » 10 place des Mariniers 

 

Nom  ……………………………………………….   Prénom …………………………………………….. 

Nombre de participants ………………………….  x 28 € = ………….   Euros 

Boissons et petit déjeuner offerts par le CLUB 

 

A renvoyer avant le 15 novembre 2018 à : 

* Daniel DOUILLET 311chemin de la Pousse  01390 Saint André de Cordy  accompagné du 

chèque libellé au nom de La Traction Rhône Alpes. 

Aucune inscription ne sera prise sans règlement. 

 

A 9 h 30 : café, thé, chocolat, viennoiseries. 

MENU 

Kir et ses amuse-bouche 

******* 

Salade composée  

(salade, tomates, œuf, carottes, avocats, mozzarella, croutons, maïs)  

Suprême de poulet fermier aux morilles  

(accompagné de son gratin et de ses petits légumes) 

******* 

Fromage blanc ou 1/2 St Marcelin 

******* 

Café gourmand 

Vin à la carafe blanc ou rouge ou rosé – eau plate ou piquante 
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PARTICIPATION  A   L’ASSEMBLEE   GENERALE 

du 25 novembre 2018  à  10 heures  
(émargement 9 h 30 – ouverture séance 10 h) 

Nom ………………………………………   Prénom …………………… 

 

Est candidat au poste de : 

 Président  □   Vice-Président  □ 

 Secrétaire □   Trésorier □     Tract □ 

Site internet □ 

 

Déroulement de l’Assemblée Générale du 25 Novembre 2018 

 

1 - Rapport moral 

2 - Rapport d’activité 

3 - Rapport financier 

4 - Quitus du bureau  

5 - Approbation des comptes 

6 – Approbation du règlement intérieur 
 

7 - Renouvellement des membres du bureau 

8 - Budget prévisionnel 

9 - Cotisation 2019 

10 - Rétrovillette 2019 

11 - Sorties 2019 

12 - Questions diverses : 

       -  Auto-Rencard, Epoqu’Auto : doit-on continuer ? 

 

P O U V O I R 

Je soussigné ……………………………………………… membre de la TRACTION RHONE ALPES  donne 

pouvoir à M. ……………………………………….. pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire qui 

aura lieu le 25 novembre 2018.  

Bon pour pouvoir, le mandant, signature 

 

 

Association « La Traction Rhône Alpes » 

G F D  -   ZI  3 rue des Rubis 

38280 VILLETTE D’ANTHON 
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Repas de début de fin d’année : le dimanche 13 Janvier 2019  

à 12 heures 
 

Nous retournons à l‘adresse qui nous avait accueillis en 2008, chacun en ayant gardé un excellent souvenir. 

Lieu : Auberge Le Chardon Bleu – le Village – 38470 – VALBONNAIS  - Tél. 04 76 30 83 44 

 

Le menu gastronomique à 30 euros, proposé par le chef Guy FENOLI devrait largement contenter nos papilles. Le Club prend 

en charge 5 euros par membre et conjoint(e), ce qui met le menu complet à 25 euros par personne pour les adhérents et 

conjoint(e)s, 30 euros pour les extérieurs. 

Vous me ferez passer votre chèque de réservation, à l’ordre de « La Traction Rhône Alpes », à l’occasion de l’assemblée 

générale du Club le 25 novembre, ou bien par courrier à mon adresse : 

 

VIAL Pierre-Willy – 15 rue des Fontaines – 38560 – CHAMP sur DRAC  

 

DATE LIMITE POUR L’ENVOI DES RESERVATIONS : 15 Décembre 2018 

 

Nom ………………………………………………………………………….   Prénom ……………………………………………………… 

Nombre de participants (adhérents)  ………….   X 25 € =  ……………………….….. € 

Nombre de participants (extérieurs) …………     X 30 € = ……………………………. € 

 

Menu proposé par le Chef (30 euros tout compris moins participation du Club) : 

- Apéritif KIR  

 ------------------- 

- Les deux médaillons de foie gras maison et leurs croûtons, chutney d’ananas et de pommes  

 OU 

- Mousseline de comté tiède au foie de volaille et lardons  

 ------------------- 

- Filet de bœuf en croûte (cuit minute) sauce aux herbes, pommes de terres écrasées 

 OU 

- Tournedos de saumon aux herbes fraîches, riz sauvage et sauce Nantua  

 ------------------- 

- Fromage frais au sucre 

 ------------------- 

- Charlotte au champagne et son coulis de fruits rouges, craquant amandes  

 ------------------- 

- Café 

Le repas est accompagné de Bordeaux blanc moelleux et de côtes du Rhône rouge  

… Bon appétit !! 
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Pentecôte du Centenaire Citroën, en Haute-Savoie 

Bonjour à tous, 

Nous envisageons d’organiser la sortie de Pentecôte 2019.  

Avec quelques réserves de faisabilité, car le délai d’organisation est très court. Si nous collectons suffisamment 

d’éléments pour l’assemblée générale, nous établirons un bulletin d’inscription. 

 

En commémoration du Centenaire Citroën, le club a décidé de participer généreusement à la  dépense globale, sauf 

pour les éventuels invités qui ne bénéficieront pas de cette participation. 

 

Merci et amicalement à tous, 

 

Les organisateurs : Françoise et Raymond, Laurence et Pierre-Henri, Antoinette et Jean-Loup, Marise et Pierre, 

Claudine et Hervé.  

 

   CONDITIONS du PRÊT des OUTILS du CLUB 

 

Le Club possède des outils spécifiques au démontage-remontage de nos Tractions. 

Chaque membre du Club a la possibilité d’emprunter ces outils. 

Afin de maintenir ce matériel toujours en bon état et disponible pour tous, les membres du bureau ont établi quelques 

conditions d’emprunt : 

- L’emprunteur doit être adhérent à l’association ‘’Traction Rhone Alpes’’.  

- La durée du prêt est de 1 mois renouvelable une fois. 

- Pas de prêt aux personnes extérieures au Club.  

- A la prise du matériel, l’emprunteur signera la liste des outils empruntés et déposera un chèque de caution de 

200 €, chèque qui lui sera rendu à la restitution du matériel. 

- En  cas de détérioration ou de perte du matériel, la caution sera encaissée. 

Ces outils sont entreposés et répartis chez Mrs Besson, Després et Joannin. 

Suivant les outils souhaités s’adresser directement au responsable, (voir liste ci-après). 

 

Je soussigné ………………………………………………………..………………….., reconnait avoir empruntés les outils ci-après : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………… 

Caution de 200 €, chèque n°……………….. 

Date et Signature de L’emprunteur :     Le responsable 
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Document proposé par Daniel Do. et mis en page par Marie-Claude 

L’ECOLE 
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F   I   N 

 

Daniel Do. 
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Ceci n'est  pas rassurant !...   
 

Un ami me fait suivre un article, 

Je vous le fais passer ci-dessous : 

Ma cousine a épousé un arboriculteur-maraîcher qui a sa grande propriété dans la vallée du Rhône. Il cultive sur 

plusieurs hectares des choux fleurs et d'autres légumes, et également sur plusieurs hectares des citrouilles qu'il vend 

uniquement à des confituriers. 

Vous vous demandez pourquoi les confituriers achètent des citrouilles, eh bien pour en faire de la confiture mélangée 

avec des abricots ! Et ils peuvent écrire en toute légalité sur les pots "pur sucre, pur fruit ". 

Mon cousin cultive aussi des pêchers d'une espèce particulière dont les fruits sont achetés par les confituriers (toujours 

eux) pour fabriquer les "pêches au sirop", que vous trouvez dans toutes les épiceries et grandes surfaces. Dans les 

boîtes, les pêches sont partagées en deux et évidemment pelées; mais comment faire pour peler des tonnes de pêches? 

C'est très simple: on les trempe dans de l'acide et une fois la peau détruite, on rince bien.Mon cousin qui m'a raconté 

cela, était un peu choqué par les méthodes de ses clients. 

Mais après tout, il n'est pas responsable de la façon dont ses productions sont traitées après-vente… 

Heureux ceux qui ont un jardin qu'ils cultivent. (Personne n'en a rien à " Fiche " de notre santé, ils nous attendent à 

l'hôpital pour nous euthanasier !!!) 

Pour donner de la véracité à ce qui suit, il faut savoir que pour faire blanchir le cœur d’une salade, il faut le cacher de la 

lumière. 

Les vrais jardiniers utilisent, un pot de fleur, une planchette, une coupelle, une assiette. 

Imaginez un maraîcher qui a 2000 salades à vendre en même temps ! Comment fait-il ? 

On marche sur la tête, vraiment. On ne recule devant rien pour faire du fric ... 

Suite ce que m'a dit une personne aujourd'hui concernant le fait de verser du désherbant pour blanchir les salades, je ne 

l'ai cru qu’à moitié et après une rapide recherche sur Google je suis tombé sur le cul ! 

Qu’elle est belle cette scarole au cœur jaune-blanc que l’on trouve au rayon des légumes ! 

Pourtant, les jardiniers savent que ce n’est pas facile d’obtenir ce cœur clair, même en retournant un pot de fleur sur la 

salade une semaine avant la cueillette pour que l’absence de lumière la blanchisse. 

Un ami qui travaille chez un maraîcher raconte : la solution de ce maraîcher pour blanchir la scarole est simple : un léger 

coup de désherbant sur la salade juste au moment de la commercialisation. 

Oui, vous avez bien lu : un désherbant ! Et si cette pratique était courante ?... 

En en parlant autour de moi, je me suis rendu compte que les producteurs de pommes de terre de mon secteur faisaient 

une opération similaire: au lieu de s’emmerder à faucher les fanes qui poussent avec les pommes de terre, ils traitent le 

champ avec un « défanant », (qui n’est autre qu’un désherbant),  une semaine avant la récolte. 

Et tous les résidus se retrouvent dans notre assiette. 

L’augmentation alarmante du nombre de cancers en est un. 

Le sujet des pesticides et de l’ensemble des produits phytosanitaires en est un autre. 

Notre société sait qu’il y a corrélation entre les deux, mais l’ensemble des pouvoirs publics et des médias préfère 

souvent fermer les yeux. 

Pourtant, les légumes qui sont à l’étalage ont l’air bien honnêtes, bien mignons et bien proprets, bien rassurants en tout 

cas. Peut-être un peu trop justement. 

Les cancérologues de Besançon conseillent de ne manger que des légumes de son jardin ou des légumes dont il est sûr 

de la provenance. 

La profession médicale doit certainement savoir des choses… 

Nul ne doute que l’utilisation de produits phytosanitaires est une bombe à retardement et que tout ça est en train de 

nous sauter en pleine tête, comme le montre l’exemple des bananes de la Martinique. 

Cela me fait penser à un propos de Pierre Rabih lors de sa conférence à Besançon : 

Et si, avant un repas, au lieu de se dire: "Bon appétit " on se disait plutôt "Bonne chance".  

En plus, "l'autre", le Hulot qui vient de démissionner du gouvernement: C'est sa conscience qui aurait pris le 

dessus? Si lui a démissionné c'est qu'il "en avait marre de mentir et de se mentir à lui-même".  

Les autres qui restent dans ce gouvernement: ils vont donc continuer à nous mentir et à se mentir ! 

 

           Daniel Do. 
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A vendre : 

Vends 15/6 malle plate - Avril 1952  - Moteur et intérieur moteur refait - Electricité refaite - Freins refaits - Partira sur plateau 

18.000€ à débattre - Thierry Noca - th.noca@free.fr  - 

 

Le permis probatoire évolue ! 

A partir du 1er janvier 2019, les titulaires d'un premier permis de conduire pourront réduire le délai 

probatoire en suivant une formation "post permis" de 7 heures entre les 6e et 12e mois suivant l’obtention 

de leur permis de conduire A1, A2, B1 ou B ni avant, ni après !. 

L'objectif de la formation "post permis" est de susciter chez les conducteurs novices un processus de 

réflexion sur leurs comportements au volant et leur perception des risques au moment où ils acquièrent 

davantage d'assurance. 

A l’issue de cette journée, la période probatoire sera réduite de 3 ans à 2 ans pour le permis classique, et 

de 2 ans à 1,5 an pour les titulaires d’un permis en conduite accompagnée sous réserve de n'avoir commis 

aucune infraction donnant lieu à retrait de points. 

 Cette formation, qui reste une démarche volontaire, sera dispensée uniquement par une école de conduite 

détentrice d'un label délivré ou reconnu par les services de l'État garantissant la qualité de son contenu. 

La formation sera collective afin de permettre un maximum d'échanges sur les expériences de conduite 

entre les conducteurs d'une même génération. Sa durée est limitée à une seule journée (7 heures). Un 

enseignant de la conduite spécialement formé sera responsable de l'animation et le contenu de la 

formation, élaboré par des spécialistes de la sécurité routière, fera l'objet d'un arrêté pour garantir un 

programme de formation homogène sur tout le territoire. 

 Decrets N°2018-715 du 3 août 2018 

Document fourni par l’Automobile Club Dauphinois 

 

 

 
Document fourni par Roger G. 

mailto:th.noca@free.fr
http://www.aspmail.info/click.php?url=DLK88GKHB5ESH82JNK/4NRN61JM&url2=tA3ptBOO/3RKGFx4DAlfs/trbzxs.h.B5.g/KGFk.J/dg8y_/4R/r/4PecRGfZlT1CLE38FLF22J
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Divertissement 

De PIERRE DESPROGES... 

- Je ne bois jamais à outrance, je ne sais même pas où c'est. 

- L’ouverture d'esprit n'est pas une fracture du crâne. 

- Je n'ai jamais abusé de l'alcool, il a toujours été consentant. 

- Si vous parlez à Dieu, vous êtes croyant... S'il vous répond, vous êtes schizophrène. 

- 5 fruits et légumes par jour, ils me font marrer... Moi, à la troisième pastèque, je cale. 

- L’alcool tue, mais combien sont nés grâce à lui ? 

- Un jour j'irai vivre en Théorie, car en Théorie tout se passe bien. 

- La médecine du travail est la preuve que le travail est bien une maladie ! 

- Le lundi, je suis comme Robinson Crusoé, j'attends Vendredi. 

- IKEA est le meilleur prénom pour une femme : 

> > > suédoise, bon marché, à emmener aussitôt chez soi et facile à monter. 

- Dieu a donné un cerveau et un sexe à l'homme mais pas assez de sang pour irriguer les deux à la fois. 

- La lampe torche. Le PQ aussi. 

- La pression, il vaut mieux la boire que la subir. 

- Jésus changeait l'eau en vin, et tu t'étonnes que 12 mecs le suivaient partout ! 

- Si la violence ne résout pas ton problème, c'est que tu ne frappes pas assez fort. 

- Travailler n'a jamais tué personne mais pourquoi prendre le risque ? 

Merci Desproges ! 

       Document fourni par Daniel De. 
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Ce n’est pas moi qui le dit, mais Carlos Tavares (patron de PSA) 

  

 

« Le monde est fou »      
 

 

Le fait que les autorités nous ordonnent d'aller dans une direction technologique, celle du véhicule 

électrique, est un gros tournant. 
  

Je ne voudrais pas que dans 30 ans on découvre quelque chose qui n'est pas aussi beau que ça en a 

l'air, sur le recyclage des batteries, l'utilisation des matières rares de la planète, sur les émissions 

électromagnétiques de la batterie en situation de recharge?  
  

Comment est-ce que nous allons produire plus d’énergie électrique propre ? 

  

Comment faire pour que l’empreinte carbone de fabrication d’une batterie du véhicule électrique ne 

soit pas un désastre écologique ? 

  

Comment faire en sorte que le recyclage d’une batterie ne soit pas un désastre écologique ?                
  

Comment trouver suffisamment de matière première rare pour faire les cellules et les chimies des 

batteries dans la durée ?  
  

Qui traite la question de la mobilité propre dans sa globalité ? 

  

Qui aujourd’hui est en train de se poser la question de manière suffisamment large d’un point de vue 

sociétal pour tenir compte de l’ensemble de ces paramètres ?  
  

Je m'inquiète en tant que citoyen, parce qu'en tant que constructeur automobile, je ne suis pas 

audible.  
  

Toute cette agitation, tout ce chaos, va se retourner contre nous parce que nous aurons pris de 

mauvaises décisions dans des contextes émotionnels." 

  
 

 

 

Document fourni par Robert B. 

 

 

 


